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MINISTERE REPUBLIQUE FRANCAISE

L’EDUCATION NATIONALE.

A r
ARRETE.
DIRECTION
DE L'ARCHITECTURE. :
- L MiNisTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,

MONUMENTS HISTORIQUES. | Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
e — notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927
et laloi du 27 aoit 19l ;

La commuission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.
T'enasemble de la facade occidentale de 1'Eglise

de SAINT HILAIRE.RE VILLEFRANGHE. (Charente-laritime)

appartenant a .la. Commune

........ est. ... mscrit.. sur linventaire supplémentaire des monuments
historiques.
ARTICLE 2.
Le présent arrété sera transcrit au bureau des hypothéques de la
situation de I''mmeuble nscrit.
ARTICLE 3.

Il sera notifié au préfet du département, pour les archives de la

& i - b A
préfecture, au maire de la commune de. . SATNT. HILATIRE DL VILLEFAN-
CHE

1998-646-J. M. 431584. [10713]

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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